
 

 
 

Entre deux Guiers, le 11 juin 2025, 

 

 

À l’attention des 36 conseillers communautaires  
         

 

INVITATION 
 

Madame, Monsieur, 

 

Nous vous prions de bien vouloir assister à la réunion du conseil de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse 

qui se tiendra le : 

 

Mardi 17 juin 2025 à 19 heures 

Salle du Conseil - Pôle Tertiaire 

2, ZI Chartreuse-Guiers à ENTRE-DEUX-GUIERS 

 

Ordre du jour :  
 

- Nomination d’un(e) secrétaire de séance : 
- Validation des PV du 06/05/2025 et 03/06/2025 

 

1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

1.1 Vente du télésiège de la Combe de l’Ours 

1.2 Démantèlement de la télécabine des Essarts, du télésiège des Fraisses et du télésiège du Charmant Som 

 

2. COMPTABILITÉ - FINANCES 
 

2.1 DM N°1 du budget Général 

 
3. PETITE ENFANCE ET SOLIDARITÉS 

 

3.1  Subventions aux associations – Versement 2025 N°2 

3.2 Convention de coopération – Installation dans les locaux de la Médiathèque de Entre-Deux-Guiers 

3.3 Information - Département de l’Isère – Désengagement 2024 

 

4. JEUNESSE 
 

4.1 Subventions aux associations et gestionnaires de service Jeunesse 2025   – 2nd Versement 2025 

4.2 Avenant n°1 à la convention de fonctionnement et de financement ALSH 2025/2026 – Saint-Laurent-du-Pont 

4.3 Information – Fonctionnement de l’accueil de loisirs de Vimines 

 

5. DÉCHETS ET PRÉVENTION 
 

5.1 RQPS Service déchets 2024 

 

6. TRANSFERT EAU ET ASSAINISSEMENT 
 

6.1 Étude d’opportunité réalisée par la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse sur le transfert de la 
compétence Eau et Assainissement 

6.2 Avenant n°1 au marché et clôture du marché d’étude de transfert des compétences Eau et Assainissement 

 

 

 



 

7. ÉCONOMIE  
 

7.1 Subvention aux entreprises – Hôtel Beau Site 

7.2 Cofinancement de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse pour le poste de Chef de projet de 
territoire d’industrie 2024-2027 

 

8. TOURISME 
 

8.1 Classement de l’Office de Tourisme Cœur de Chartreuse 

8.2 Subvention événementielle et hors cadre 2025  

 

9. URBANISME 
 

9.1 ADS - Avenant portant sur l’article 2, champs d’application, de la convention entre la Communauté de 

Communes Cœur de Chartreuse et la commune de Saint-Pierre-d’Entremont Isère pour l’instruction des 
autorisations d’urbanisme mutualisé 

9.2 Ouverture à l’urbanisation des secteurs 2AU de Saint-Laurent-Du-Pont (ex friche Rossignol) et Saint-Joseph-

de-Rivière (terrain attenant à l’OAP du Bourg) dans le cadre de la prise de nouveaux arrêtés portant sur les 

procédures de modification n°2 et n°3 du PLUI-H valant SCoT de Chartreuse 

 

10. AGRICULTURE 
 

10.1   Intervention en matière de foncier agricole et installations - transmissions : renforcer l’action des 
collectivités 

 

11. MOBILITÉS 
  

11.1 Validation du schéma simplifié des mobilités 
 

 

 

Comptant sur votre présence,  

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes sincères salutations.      

  

La Présidente 

Anne LENFANT 

Pièces jointes : 

- Note de synthèse 

- Annexes 

 

 

 

 

 
* POUVOIR * 

 
 

Conseil communautaire du 17 juin 2025 
à la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse 

Je soussigné(e),  

Délègue en mon absence pouvoir de vote à : ……………………………………………………………………………………………… 

À l’occasion du Conseil communautaire du 17 juin 2025 

 

Fait à Entre-deux-Guiers                                                                    le  

Pour valoir ce que de droit.      SIGNATURE 

 
Pouvoir à renvoyer à la CC Cœur de Chartreuse par mail à l’adresse : accueil@cc-coeurdechartreuse.fr ou par fax au 04 76 66 13 64 

mailto:accueil@cc-coeurdechartreuse.fr

